
 Nations Unies  DP/2008/28/Corr.1

 

Conseil d’administration 
du Programme des Nations Unies 
pour le développement 
et du Fonds des Nations Unies 
pour la population 

 
Distr. générale 
7 mai 2008 
Français 
Original : anglais 

 

 
08-33167 (F)    030608    030608 
0833167 

Session annuelle de 2008 
16-27 juin 2008, Genève 
Point 11 de l’ordre du jour provisoire 
Évaluation 

 
 
 

  Évaluation commune de la contribution du Groupe 
des Nations Unies pour le développement 
à la mise en œuvre de la Déclaration de Paris 
sur l’efficacité de l’aide (première phase) 
 
 

  Rectificatif 
 
 

 Insérer un nouveau paragraphe 1 dont le texte est le suivant : 

1. En mars 2005, le Groupe des Nations Unies pour le développement 
(GNUD) a signé, en sa qualité d’organisation participante, la Déclaration de 
Paris sur l’efficacité de l’aide aux côtés de 91 pays, 25 autres organisations 
participantes et 15 organisations de la société civile. 

 Renuméroter en conséquence les paragraphes suivants. 

 Lire comme suit la première phrase du nouveau paragraphe 2 : 

2. En 2006, le GNUD est convenu avec les autres donateurs et pays 
partenaires d’effectuer, entre 2007 et 2010, une évaluation en deux phases de 
sa contribution à la mise en œuvre de la Déclaration de Paris. 

 Insérer un nouveau paragraphe 3 dont le texte est le suivant : 

3. Neuf pays et 11 partenaires de développement ont offert d’entreprendre 
une évaluation de leur propre prestation dans la mise en œuvre de la 
Déclaration de Paris à titre de contribution à l’exercice d’évaluation (première 
phase). Ils sont convenus d’utiliser un cadre commun pour le champ 
d’application, qui serait adapté à leurs besoins particuliers. Les pays en 
question étaient l’Afrique du Sud, le Bangladesh, la Bolivie, l’Ouganda, les 
Philippines, le Sénégal, Sri Lanka, le Viet Nam et la Zambie. Les partenaires 
de développement étaient l’Allemagne, l’Australie, la Banque asiatique de 
développement, le Danemark, la Finlande, la France, le GNUD, le 
Luxembourg, la Nouvelle-Zélande, les Pays-Bas et le Royaume-Uni. 
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 Renuméroter en conséquence les paragraphes suivants. 

 Lire comme suit la note de bas de page 1 : 
 1 Deux des organismes membres du GNUD ayant accepté de participer à 

l’évaluation commune, à savoir la Commission économique pour 
l’Afrique et le Fonds international de développement agricole, sont aussi 
des organisations signataires de la Déclaration de Paris. 

 Lire comme suit la deuxième phrase du nouveau paragraphe 17 : 

Cette réponse relativement rapide a été grandement facilitée par les mesures 
que les membres du GNUD avaient prises avant l’adoption de la Déclaration 
conformément à l’orientation donnée par l’Assemblée générale aux activités 
opérationnelles des Nations Unies dans les résolutions qu’elle a 
successivement adoptées sur l’examen triennal d’ensemble des orientations des 
activités opérationnelles pour le développement du système des Nations Unies. 

 


